ARRETE n° 1034 CM du 11 août 2008 portant nomination des représentants de la Polynésie française au comité de pilotage et aux comités opérationnels du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le contrat de projets Etat - Polynésie française 
2008-2013 ;

Vu la convention d’exécution n° 170-08 du 21 juillet 2008 du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 entre l’Etat, la Polynésie française et l’Office polynésien de l’habitat concernant le volet “logement social” ;

Vu la convention d’exécution n° 171-08 du 21 juillet 2008 du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 entre l’Etat et la Polynésie française concernant le volet “santé” ;

Vu la convention d’exécution n° 172-08 du 21 juillet 2008 du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 entre l’Etat et la Polynésie française concernant le volet “abris de survie” ;

Vu la convention d’exécution n° 173-08 du 21 juillet 2008 du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 entre l’Etat et la Polynésie française concernant le volet “environnement” ;

Vu la convention d’exécution n° 174-08 du 21 juillet 2008 du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 entre l’Etat et la Polynésie française concernant le volet “enseignement supérieur et recherche” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 août 2008,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés représentants de la Polynésie française pour le comité de pilotage du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 :

-
le Président de la Polynésie française ou son représen-tant ;

-
le ministre en charge de la santé ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’économie ou son représentant ;

-
le ministre en charge du logement social ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche ou son représentant ;

-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
le ministre en charge des relations avec les communes ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’environnement ou son représentant.

Art. 2.— Sont nommés représentants de la Polynésie ­française pour le comité opérationnel volet “logement social” du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 :

-
le ministre en charge du logement social ou son représentant ;

-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
le ministre en charge des affaires foncières ou son représentant ;

-
le directeur général de l’Office polynésien de l’habitat (OPH) ou son représentant.

Art. 3.— Sont nommés représentants de la Polynésie ­française pour le comité opérationnel volet “santé” du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 :

-
le ministre en charge de la santé ou son représentant ;

-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
le directeur de la santé ou son représentant.

Art. 4.— Sont nommés représentants de la Polynésie ­française pour le comité opérationnel volet “abris de survie” du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 :

-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
le ministre en charge des relations avec les communes ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’équipement ou son représen-tant ;

-
le ministre en charge des affaires foncières ou son représentant :

-
le tavana hau des Tuamotu-Gambier ou son représentant.

Art. 5.— Sont nommés représentants de la Polynésie française pour le comité opérationnel volet “environnement” du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 :

-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
le ministre en charge des relations avec les communes ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’environnement ou son représentant.

Art. 6.— Sont nommés représentants de la Polynésie ­française pour le comité opérationnel volet “enseignement supérieur et recherche” du contrat de projets Etat - Polynésie française 2008-2013 :

-
le ministre en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche ou son représentant ;

-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
le délégué à la recherche de Polynésie française ou son représentant ;

-
le directeur de la direction de l’enseignement secondaire ou son représentant.

Art. 7.— Le ministre du budget, des finances et des ­pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 août 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et des pouvoirs publics,


Georges PUCHON.

